
di scuss ion d* la lo i .a ins i q u e 4 e plus ieurs 
Its rendus tout récemment par divers 

»urs d'appel (cour d'appel de Mout-
ellier : a n ê t du 4 «t^rfi 1*76; — cour 

d'afcpeferle D J o n : arrêt d » 26 avril 1876) 
C'eat éjfal ("pieu t la pensée qui m'a dicté la 
d é p / c j f circplajre du 2 avril dernier, 
J>**i*f\\ieUt j e v o n * prescrivais de « lais-
» Fer vendre tous l es journaux, sans 
»*Sçe£t i£ .n , par l e s vendeurs et c o l -
» j K t t e u r s orainaires. munis de l 'auto-
» 11»alion préfectorale exigée par l'arti-
» « « ! • « de la loi du 27 juillet 1849 . » 

^ I j a i ç l e ô d ispopi jpus libérales in tro
dui te dans la lègis&t«ij* et dans la pra-
^ S K k SS &X * seraient , en grande par-
t ie , annihilées, si l 'administration repre 
nait indirectement ce que la loi a c o n 
c é d é , et s i , en/entourant de toutes sortes 
A* difficultés l'octroi des permiss ions 
de colporteurs, el le arrivait a ce résultat 
de rendre impossible la v e n t e des jouj--
n e a u x ou d'un journal sur la voie p u -
U q n e . 

» Il doit dope être bien entendu que 
tous l e s journaux peuvent être vendu^ 
et colportés sur la voie publ ique, à la 
seu le condit ion que les vendeurs ou 
colporteurs soient munis d'une autorisa
t ion de colportage. Mais il doit être en-r 
tendu aussi que vous ne refuserez ou ne. 
ret irerez jamais ces permiss ions que 
pour motifs sér ieux , et que jamais le 
fait de vendre ou d'avoir vendu te! o u 
tel journal n é pourra servir de raison 
on de prétexte au refus ou au retrait de 
c e s permiss ions . 

» Les .volontés l ibérales du gouverne
m e n t seraient éga lement m é c o n n u e s si 
Tous re-fusies a des libraires où à des 
marchands l'autorisation de colporter 
l e s journaux, par ce motif que c e s 
commerçants occupés à leur magasin 
• u a leur bout ique n e peuvent se livrer 
par eux m ê m e s et personnel lement à c e 
colpertage . Cette interprétation, qui es t 
ce l le de q u e l q u e s - u n s de v o s co l l ègues , 
m e parait erronée. 

» En effet, la circulaire du 6 septem
bre 184 9 prévoyait le cas où des colpor
teurs font leur c o m m e r c e non- seu lement 
Sar e u x - m ê m e s , ma i s encqre au m o y e n 

'enfants ou des j e u n e s gens qu'ils diri
gent sur divers points pour les suppléer; 
e l le exigeait s eu lement que ,dans ce cas , 
l e s n o m et l e s âges des c o m m i s co lpor
teurs fussent m e n t i o n n é s dans l 'autori
sation accordée à leur patron, e t que 
chacun d'eux fût nanti d'une copie d û 
m e n t certifiée de cet te autorisat ion, le 
patron demeurant toujours légalement 
responsable des faits et actes de s e s em
ployés . Je vous rappelle cet te d ispos i 
t ion , en vous invitant à l'appliquer très 
l ibéra lement , en ce qui concerne les 
journaux , aux marchands et aux librai-
K 9 qui vous adrt s seraient des d e m a n 
des de ce genre . 

» Le gouvernement a la ferme vo lonté , 
mons ieur le prélet , de faire à la l iberté 
des écrits , et particulièrement à cel le 
d e s journaux, la part aussi large que 
poss ib le . Il n e peut donc songer à res
treindre ou à entraver par des interpré
tat ions trop étroites de la loi , la circula
t ion des journaux dans lesquels l'opinion" 
publ ique trouve son express ion mult iple 
e t quot id ienne . 

» V o u s seconderez donc s e s v u e s en 
TOUS inspirant non-seulement de la let
tre, mais encore de l'esprit de ce t t e cir
culaire , et en facilitant, dans la mesure 
fixée par la loi , l 'exercice d'une i n d u s 
trie qui n e saurait être tenue en s u s 
p ic ion par u n gouvernement républ i 
cain. 

» Je v e u s prie de transmettre des ins 
tructions en c o n s é q u e n c e à tous l e s 
fonctionnaires et agents p lacés s o u s v o s 
ordres, et de m'accuser r é c e p t i o n de la 
présente circulaire. 

» Recevez , mons ieur le préfet, l 'assu
rance de m a considérat ion très -d i s t in
g u é e . 

» Le ministre de l'intérieur, 
» Signé : A. R i c a n e . » 

m 
Roubaix-Tourcoingr 

K T L E MORD D E LA F R A N C E 

L e s mil i ta ires d e t o n s grades apparte
n a n t à l a c l a s s e d e 1 8 7 1 , e t qui ont serv i 
pendant la guerre d e 1 8 7 0 - 1 8 7 1 , d u 
rant u n t e m p s q u e l c o n q u e , so i t d a n s 
l 'armée régul ière , so i t dans l 'armée 
aux i l ia i re , sont a d m i s à c o m p t e r , pour 
l a durée de leur serv ice léga l , l e t e m p s 
qu i s 'est écou lé d e p u i s l 'époque o ù i l s 
o n t été autorisés a rentrer dans l eurs 
f o y e r s , j n s q u ' à ce l lq .où jls. ont é t é r é 
a d m i s s o u s l e s drapeaux e n qual i tés de 
j e u n e s s o l d a t s . 

Ces mi l i ta ires d o i v e n t , par s u i t e , 
ê tre inscri ts sur l e s contrôles de la r é 
s e r v e , savoir : 

Ceux qui ont devancé l 'appel e n 1 8 7 1 , 
à la date du 31 d é c e m b r e 1 8 7 5 ; e t c e u x 

r" ont serv i c o m m e e n g a g é e , a la date 
l 'expirat ion de l e u r c i n q u i è m e a n 

n é e d e serv ice (ca lculée à partir d u jour 
d e l ' engagement . ) 

On l i t dan» l e Journal officiel : 
« La Banque de France croit uti le 

de rfnguyelçr. l'ayia qjj'elje a déjà, donné 
au public dans TOfficieTau 27 septem
bre 1 8 7 5 , de l 'ex is tence de bi l le ts faux 
de 500 francs pour le mettre en garde 
contre cet te falsification, dont e l le r e 
produit d e n o u v e a u les particularités 
l e s plus frappantes. 

» Becto "R*» bftfet. — Ce qni d o i t atti
rer plus part icul ièrement l 'a t tent ion, 
c'est le filigrane. 

» Dans le bil let authent ique , l e fili
grane Tu en transparence, c 'est -à-dire 
j fUcê entre la lumière et celui qui l'exa
m i n e , a c c u s e tres-v ig 'oureusemçqt le 
chiffre de 500 francs en sombre , e t c h a -

"&&B chiffre, ainsi qne l'F-finale, e s t en-
-•T«T I •? • | n. ,4T'-«. -HT . -

f tour* d'une auréole claire e t très aooen-
tuée. 

» Cet te auréole n*e*i*te q u e U è s - i m -
l .rfaitement «ans l e feux bHlet. En om-
t e, tés m o t s einq cents francs en ÇU-
* an* clair, p lacés dans le bi l let autheu-
t;qne sous les m o i s cinq cents f romps 
imprimés en b i e n , sont a pe ine v i s ib les 
dans le bil let faux. 

» Enfin, la large bande courbe t r è s -
claire sur laquel le se détachent en som-

i b r e l e s mots Banque de France dau« le 
bil let authentique est à peine distincte 
ou pour m i e u x dire n'existe pas dan» 
1K bil let faux. 

» Versa du billet. — La gravure du 
verso et l e s figures qu'el le représente 
font ex trêmement défectueuses dans le 
bi l let faux; e l les n'offrent qu'une m a s s e 
confuse , sans ombres ni lumières; son 
imperfection, beaucoup plus accentuée 
que cel le du rec to , suffirait à e l le seu le 
pour faire reconnaître la contrefaçon. 

» Bleu de l'impression. — Le b leu 
« mp'oyé pour l ' impression du billet a u 
thentique est b e a u c o u p plus azuré que 

i celui du billet faux , et ce dernier verdit 
: à la lumière . » 

La Commission inst i tuée en e x é c u t i o n 
des lois des 24 juil let 1873 et 1er août 

I 1874 , et du décret du 2 3 octobre 1 8 7 4 , 
: pour procéder au c lassement des c h e -
' v a u x , juments e t mule t s suscept ib les 
i d'être ut i l i sés pour l e service de l'ar

m é e , se réunira à cet effet, à Tourcoing, 
I du 24 mai à midi au 30 mai inc lus , à sept 
< heures du matin sur l 'emplacement qui 
] a é té désigné par le maire . (Terrasse de 
i l'HOtel-de-Ville.) 

En c o n s é q u e n c e . t o u s les propriétaire» 
sont prévenus qu'ils devront pré?«nter 

| à la Commiss ion, trsdits jour et heure , 
j l es c h e v a u x , jument • et mule t s en leur 
I possess ion ,e t ayant l'âge min imum fixé 
| par la loi (six ans pour les chevaux et 
i j u m e n t s , quatre ans pour les m u l e U ) . 

De son cô té , Monsieur le Maire, qui 
j devra ass is ter on s e faire représenter 
j aux opérat ions , tiendra à la disposition 
j de la Commiss ion le registre de r e c e n s e -
• m e n t établi en exécut ion de la c i r c u 

laire ministériel le du 20 octobre 1875 , 
insérée au n° 4 9 du Recuei l des Actes 
administratifs de la Préfecture. Il four
nira à la Commission une liste alphabé
tique des propriétaires, préparée à l 'a
v a n c e , ainsi que tous les rense ignements 
qui lui seront demandés . 

Il est rappelé ici qu'en cas d'indispo
nibi l i té , le membre civil de la Commis 
s ion est suppléé par un consei l ler muni
cipal désigné à l 'avance par le Maire.Ce 
membre suppléant devra donc être invité 
à se tenir prêt à prendre part aux o p é 
rations de la Commission. 

D e s instruct ions complè tes et préc i 
s e s sont , d'ailleurs, insérées au n° 58 
du Recuei l des Actes administratifs de 
la Préfecture, année 1874. M. le Maire 
est prié de s'y reporter, afin d'être en 
mesure de rense igner tous l es i n t é 
ressés . 

Les chevaux déjà présentés aux Com
miss ions pendant le mois de mars der 
nier n e s tront pas v i s i tés à nouveau: ' 

Les chevaux , juments et mulets n e 
font l 'objetd'aucuneest imat ion : i ls Font 
seulement c lassés par catégorie . 

M le Maire es t prié de vouloir b ien 
donner au présent avis la plus grande 
publ ic i té , et de vei l ler à ce que tous les 
propriétaires intéressés so ient informés 
des disposit ions qui en font l'objet, et 
conduisent e x a c t e m e n t leurs an imaux 
devant la Commiss ion, s o u s peine d'y 
être contraints et poursuiv is conformé
m e n t aux lo is . 

Lille, le f e r m a i 187G. 
Pour le Préfet du Nord. 

Le Secrétaire-Général délégué, 
P . COPIN. 

M. Paris , curé d'Haucourt, e s t t r a n s 
féré à Vieux-Condé. 

M. Daill iez, vicaire de Saint-Maurice , 
à Lille, est n o m m é curé d'Haucourt. 

M. Goëman, vicaire de Saint-Christo
phe , à Tourcoing, est n o m m é curé de 
Mérignies. 

M. V e y s , vicaire de S o œ a i n (à la R e 
naissance) , est n o m m é curé de Montré-
court , en remplacement de M. Défasque , 
démiss ionnaire . 

M. F le sch , vicaire de Saint-André, à 
Lille, est transféré à Lil le , Sa in t -Mau
rice . 

M- Poupart , vicaire d'Aniche, est 
transféré à Somain (Renaissance) . 

M. Carlier, v icaire de Denain , est 
transféré à Tourcoing, Sa int -Chris to 
p h e . 

A n n o m b r e d e s officiers d e santé r e 
ç u s a v a n t - h i e r par la Commiss ion de 
l 'Ecole d e m é d e c i n e d e Li l l e , s e t r o u v e 
— c h o s e t rès -rare — u n étudiant d 'en
v iron s o i x a n t e - d i x a n s , M. Ghisgand , 
qui su iva i t depu i s quatre ans l e s cours 
de l 'Eco le . 

L'ouvrier a e u la j a m b e g a u c h e écra-
f é e c o m p l è t e m e n t . I l a fallu e n faire 
l 'amputati i n d e su i te . 

l i s e r o m m e L o u i s E o s s u t , il e s t â g é 
d e 2 8 a n o m a l i e e t père d'un enfant e n 
b a s â g e . 

S o n état e s t r e l a t i v e m e n t sat i s fa i 
sant . 

L e 1er ma i , v e r s d ix heures du soir , 
D . D u e z e t L . H e r m a n , revena ient de 1 

R o u b a i x , retournant à L y s , quand au 
l i eu d i t : la Justice, s i tué près d e c e l t e 
c o m m u n e , i l s furent assai l l i s par Qes 
m e m b r e s de la société d'arbalétriers qui 
leur portèrent des coups d'arbalète. 
Tous l e s d e u x fu ient fort maltra i tés . 
D u e z a m ô m e reçu des b le s sures a s sez 
g r a v e s . 

On ne connaît pas encore l e s auteurs 
de cette s a u v a g e agress ion . Toutefois , 
on sait qu' i ls appart iennent à u n e s o 
ciété qui a son s i ège dans u n cabaret 
de la route de L a n p o y à R o u b a i x . I l s 

I revenaient d 'un combat donné dans le 
• cabaret Dupont à L y s . 

Henri S a m i e z , l e v ie i l lard r e n v e r s é 
! mercredi sojr, par u n e voi ture à l 'angle 
, d e la Grand' -P lace d e Li l l e e s t dans 
i u n e s i tuat ion toujours g r a v e . L e cJfÉfV 
j d u t imon lui a défoncé l e s os du n e z e t 

de la joue g a u c h e , et tout le côté g a u 
c h e d u corps , g r a v e m e n t contus ionné 
par la chute et par le p ié t inement d e s 
c h e v a u x , e s t d e v e n u tout à fait noir . 
L'état du b l e s s é inspirait jeudi soir de 
très v i v e s i n q u i é t u d e s . 

D e s c a m p s , arrêté pour v o l à l'aide 
de fausses c lés dans la Chambre d'un 
officier l ogé Café Bon, rue Solférino, 
est b i e n , c o m m e on l e supposa i t , u n 
u n malfaiteur des p lus d a n g e r e u x . 

Il a subi u n grand n o m b r e de c o n 
damnat ions e n Be lg ique , dont la d e r 
n i ère à d ix a n s de t ravaux forcés pour 
cr ime . 

L e percepteur de Comines dont nous 
a v o n s a n n o n c é l 'arrestation hier a fait, 
a s s u r e - t - o n , des a v e u x c o m p l e t s ; s e s 
d é t o u r n e m e n t s au préjudice de l'Etat 
s 'é lèveraient & environ 3 0 . 0 0 0 f r . , m a i s 
il paraît qu'i l y aurait d'autres v i c t i m e s 
dans fa c o m m u n e . 

M. Durand aurait é p r o u v é , para î t - i l , 
d e grandes pertes au j e u de la Bourse 
e t aurait é té forcé, pour n e pas être 
e x é c u ' o \ d e recourir à des e m p r u n t s qu i , 
cra int -on , n e pourront pas être r e m 
b o u r s é s . 

La sc i ence de la Chiromancie n'est 
pas morte . Les journaux de Lille annoncée 
que Mme Lebaube , qui a fait sur ce sujet 
des conférences su iv ies à Boulogne , 
v ient d'arriver à Lille, e t qu'elle offre 
aux parents qui veu lent connaître la 
vocat ion de leurs enfants , de les éclairer 
gratuitement, par l 'étude de la m a i n , 
sur leurs goût s , leurs inst incts et leurs 
apti tudes . Elle espère par ce m o y e n di
minuer le nombre des déc lassés de la 
soc ié té . Mm* Lebaude donne ses consul 
tat ions de u n e heure à quatre heures , 
dans son domici le , 1, place de Rihour, 
au deux ième . 

La c o m m i s s i o n d u cercle d e s Carabi
n iers roubnis iens v i e n t d'ajouter au 
p r o g r a m m e des prix du grand tir inter 
nat iona l , déjà si a t trayant , u n e c ible 
spécia le réservée a u x officiers de l ' a r 
m é e française. \ine pr ix sont a ins i r é 
part is . 

DISTANCE 200 m . , AUX POINTS. 
2 séries rfe 5 balles gratuites. 

1er prix. —Une médaille en vermeil, offerte 
par M. le président des Carabiniers roubai-
siens. 

î e prix, une médaille en argent, offerte par 
le c rcle ; 

Un « M « • • • * • » • > «ta annaa sera célé
bré en l'église Saint e-Elisabetk, a Roubaix, 
le mardi 9 mai 1876, à 9 heures, poar le 
repos de l'âme de Dame FID*UNB-SOPHIB 
DÉLPI.ANQUE. épouse de Monsieur PIBRBB 
DgSREUMEAUX. décédé à Roubaix, le S 
ayiil 1X76, à l'âge de 59 ans et î mois. — Les 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de taire part, sont priées de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu. 

C e r c l e d u D a u p h i n 
La commission du Cercle du Dauphin a 

l'honneur de porter à la connaissance des 
sociétaires que la tête dite de Famille, aura 
lieu cette année le dimanche 25 juin. 111V0 

3e pr.x 
4e » 
be » 
6e » 
7e » 
8e » 
9e » 

10e » 

une médaille en bronze, 
id . 
id . 

un brevet d'honneur, 
i d . 
i d . 
i d . 
i d . 

i d . 
i d . 
M . 
i d . 
i d . 
i d . 
i d . 
i d . 

U n dépiorable acc ident e s t arr ivé , 
j eud i , à u n ouvrier dans l ' é t a b l i s s e 
m e n t d e p e i g n a g e appartenant à MM. 
I s a a c H o l d e n et Cie à Croix. 

U n e courroie s'était é chappée d e la 
poul i e folle d 'une carde. P e s t é e supen-
due à u n crochet v o i s i n , e l le fut saisi 
par l'arbre de transmiss ion sur leque l 
e l le s 'enroula . U n ouvrier p e i g u e u r 
vou lu t , m e l t r e l e s c h o s e s ep ordre, mais 
replaçant la courroie suç sa p o u l i e , i l 
fut entraîné dans l e m o u v e m e n t par 
l 'extrêrnité d e s j a m b e s la tê te en b a s . 
Le corps du m a l h e u r e u x ouvrier . Lai! 
être infa i l ib lement b r o y é s'il arrivait 
à l 'arbre de t r a n s m i s s i o n , m a i s le cro
chet qui avai t arrêté la courroie l e r t t in t 
par s e s v ê t e m e n t s , e t le s a u v a Hnsi 
d 'une mort i m m i n e n t e . 

E t » » C I » I l «le T e v r e e i B f 

; NAISSANCES pu 4 MAI.—Marcau Esther. aux 
Phalf mpius. — Petit Marjruerite, rue de la 

I Haute-VoiÎB. 
j ou S MAI. — Demat Marie «Hbrielle. — 
| Faiyaque l-ouise Marie. 

DÉCBS DU 8 MAI. — Marie Cla're Josephe 
Houz t, épotife de JcanBaptiet. "vV'ïllecomrar, 
propriétaire à Tourcomg.Graud'Place.— Char
les Louis Joseph Tremmrrie époux de Virginie 
Céline l eHa\e, me Manqué. — Adèle Flor n, 
3 mois. au. Rajot. — Mar'e-fatbérineLeconte, 
veuve de L°ui s JosepTi Grenu aux Phalempin. 

G01W0I8 FrUfiBRES ET QBI1* 
Le» amis et connaissances de l* famille 

NCTTE-MESSUEN. qui.par oubli n'auraient 
pas reçu de fettre; de' faire par? du décès de 
Mo"n«'feur Lours-J< SBFK Nlrrt'E. cnlli.ateur, 
membre du 'Comice njrticole de Lille, décède 
à Hem, le 4 mai 1876. dans fa 71° année, 
sont priés de considérer le pyés- nt a^is eefl -
me en tenant lieu et' dç vouloir bjçn as
sis ef ail* r e i t v s i r f c e r v t e e s e l e n -
• e l i qui auront lié\t W luritti 'S mai'ï876, 'à 
10 heures, en l'élise d'tjem. — L.'u,-;s,-mblée 
à la maison mortuaire, ferme du rirux Sailly, 
i 9 heures 1/8, a H. m. — Un «JM* s o l r n 
mel «M* MMtM sera chanté dans'ladite 
église, le lundi 5 juin, à dix heures. 

Un « M t • o t e n n e l « n n i v e r m l r e - -a 
célobré-'én' r*L'lite SSaim-Mkr.'m; à'Boubrtix, 
',a lundi 8 m,.i [876. à 10 heure*. hxiRw le 
repos de lîâi'jc ne ! ame MAR'H EMIUB 
D'PONT. épouse d- Monsieur HPCTOR DE>-
FON'TAINES.' ,;*rwl. e a le 9 m;ii IsW, d'ans 
sa 29? ai.née.— Les personne j i. paroulili, 
n'auraient pas reçi. de lettre dp l'air :• i;. 
sont prises de vouloir bin. con::d.ier le 
présent avis comme'en tenant lieu. 

XtMtt d e * d e n r é e * a l i m e n t a i r e » 

L'entrepreneur de la vente publique des ali
mentaires de la ville de Houbaix, a l'honneur 
d'informer les con«ommate- r* m e l'établisse
ment créée surtout dans l'intérêt de la classe 
Oiiv.nère, ayant pris depuis la cessation de la 
Boucherie Centrale, une extension beaucoup 
plus grande, se trouve en mesure de fournir a 
prix réduit des viandes de Ire qualité. 

APERÇU DBS PRIX : 

i n • i mmmmmm 
Cm** d» ffwMta — f n n t a» laDsAie, 

d u T e 7 * a i 6 j n i n e t . 
tlONB DB MO*» A OSTENDB *T A BUWKERQCR 

PAR GAND, AVBC AN^EXl 
Uons à ConÇé. —Pi 
^k. — Parae 1 

au i6 juillet. 

Canal de Mons à Conclé. —'Partie belge, 
pas de chômage. — Parue françaiaé, du 1er 

Bsccmt. — De Gondé à la frontière, dn 4 au 
19iuillet. 

Canal de Pommerœul à Antoing, du 4 au 
19 juillet. 

Escaut belge. — De la frontière au barrage 
d'Antoing inclusivement, du 4 au 19 juillet. 

. m • 

Faits divers 

Filet, 
Aloyau, 
Morceaux choisis, 

. Côte ordinaire, 
Côte au croquant, 
Ca' ré et épaule, 
C#oi»ure, 
Poitrine, 
Flajpcbet, 

Morceaux choisis, 
Première côte, 
Côte au croquant, 

', Fricassée, 

le demi kilo 

~"ïs demi kHo 

le demi kilo 

1.8S 
t. 35 

0.80 
0.7S 
0.70 
0.6U 
0.60 

1.15 
1.10 
l .<0 
0.80 

1.15 
0.90 
0.35 

0.60 

: Gigot, 
Ep&uK » 

: Côtelette, la pièce 
| Filet, le demi kilo 
i Fricasséa, » 

Nota. — L'établissement est situé dans l»s 
; râtiments qui s>- trouvent au fond du bureau 
' des ventes înolùlières, Grand'Place. 

Un service est organisé pour portera domi-
L cile les provisions sur la demande qui en est 
j f«ite à l'entrepreneur. 

AVIS. 
Les personnes dévouées qui s'étaient inté

ressées a la Boucherie centrale, continueraient 
de servir les intérêts du public et principa
lement ceux de la classe ouvrière en m'ac^ot-
dant leur confiance pour la fourniture de leur 
consommation, ce qui m'aiderait à soutenir 
une concurrence lo> aie qui maintiendrait lu 
viande a un prix raisonnable, but de l'institu
tion de mon établissement. 
CERCLE-B1BLIOTHÈQUK POUR LEB 8 0 L D A T S , 

LES VOLONTAIRES ET LESSOUS-OFFI C1ERS 
DE LA GARNISON DE LILLE. 
Les personnes dés ireuses de partici

per à la ,souscript ion pour l'achat d'un 
Cercle-Bibl iothèque pour les soldat?, 
l es vo lonta ires et l e s sous-off ic iers de 
la garnison de Lille, p e u v e n t faire con
naître leur intent ion, soit verbalement 
soit par écrit , à l ' intendance, place aux 
Bleue t s , 2 8 . — Leurs souscr ipt ions y 
seront enregis trées , pour être ultérieu
rement recouvrées par les so ins du Tré
sorier du Comité. Recommandat ions es 
sent ie l les : indiquer si les s o m m e s ouver
tes cons i s tent en un d >n une fc;s fait, 

' o ù si e l l e s sont payables e n dix annui
t é s par d ix ièmes; ment ionner a v e c "soin 
l e s n o m s et l 'adresse du donateur . 

Lasociété dos chauffeurs-conducteurs,établie 
rue du Chemin de ter, (à l'estaminet Lillois , 
prévient les indns'r;"!», manufacturiers et fa
bricants cf"". r>nr u ue décision prise au siège 
de la socii . î  -te maison ayant force motrice 
et se trouvant pour un fait quelconque «ans 
chauffeur ou conducteur, peut s'adresser ' au 
siège de la société afin de pourvoir à son rem
placement. 

Tout industriel voulant jouir de cet avan
tage devra payer une cotisation mensuelle de 
cinq francs, homme versée dans la caisse d£s 
malades de la société. 

Une boîte aux lettres placée dans l'estaminet 
recevra les demandes ou réclamations. 
' Un membre spécialement chargé du place -
ment des hommes se mettra à la disposition 
des demandeurs. 

Les arrangements se feront entre patrens et 
ouvrieis. 

Le but de la société est de remédier aux in
convénients produits dans les établissements 
industriels par l'abseucp du chauffeur ou du 
conducteur indist ensable. 

Depuis longtemps déjà des sociétés de ce 
genre existent à Mulhouse, Rouen, Ste-Marie-
aux-Mines, etc. L'importance manufacturière 
de Roubaix nécessitait une institution sem
blable. 

Nous espérons a Î » roîieil l if q ue des 
approbations pour cette nétiative que nous 
prenons. i 
Le secrétaire, Le président de la'société 

L . JONKT. ALBXANDRB RlVIBRH. 
N. B. — Les chauffeurs-conducteurs sans 

occupation peuvent aussi s'adresser au siège 
de la société, Eslamxnet Lillois, rue uu 
Chemin de fer. 

C h ô m a g e d e s v o l e » n a v i g a b l e s 
d u W n r d 

LIGNBS DR MONS, FRB^NRS BT ANZIN A 
PARIS, AVBC ANNBXRS. 

Canal de Mons à t'onrfe. — Partie fran
çaise, du 1er au 16 juillet.— Partie belge, 
pas de chômage. 

Escaut. —De Condé à Valenciennes, du 3 
au 23 juillet. — De Vulenciounes à Cambrai, 
du 7 au 27 juillet. 

Canal du Saml-Quentin. — De Cambrai au 
biel de partage, du 11 au 26 juillet. — Bief 
de partage, «lu 15 juillet au 6 août. — De 
Lasdins à la Frette, du 17 juillet au 2 août. 
— Le la Frette h Chauny, au 2ft juillet au 4 
août. 

Canal 4e Manicamp et de l'Oise, du 22 juil 
Iet au 10 août. 

Oise. — De Janville à Boran, du 25 juillet 
au 13 août. — De Boran à la Seine, du 28 
juillet au 18 août. 

Canal de fwnt Denis. — De la Bri he à 
Yillette, du 31 juillet au 15 août. 

C'a?» I de Saint-Mat t i . — D e la Villette 
à la Seine, du 1er au 16 septembre. 

ANNEXB SV'R DOUAI BT ARRAS. 
Hcarj*e mm>en e. — De Courchelettes à 

Corb. hem, du 5 juillet au 4 août. 
Scarpesupérieure. — De~Corbehem à Arrns 

du 1er juin au 1er août. 
ANNKIB SHg AMIENS BT SAIHT-AALERY. 

Canal de ta S' mm-\ pas de cbômagç. 
LIONB DB MONS A LILLB AVBC VNNEXB. 

C nul de Mons à t enté. —Partie, belge' 
pas de chômage. — Partie: fiançaisc, dû 1er 
au 16 juillet. 

Escaut. — De Condé à la frontière, du 4 au 
19'juil'et. 

£;carpe inférieu e. —De Moilagne à Saint-
Amand du 9 au 19 juilli t. 

ANNEXK SUR L» LYS ET ROUBAIX. 
Basse-Peùie. — Du Que^oy à la Lys, du 

lOau 25 juillet. 

— N o u s l i sons dans le Messager du 
Midi: 

« U n épouvantable incendie a deve>é, 
la nuit dernière, la grande e t ancienne, 
auberge du Grand-Galion s i tuée en face 
de n o s bureaux. 

» Il ne reste plus que les mars fort 
endommagés de cet établ issement et 
des ruinés fumantes . Mobilier, fourrages, 
charrettes , chevaux , tout a été consu
m é . Les dommages sont immenses . 
Malheureusement on a à déplorer plus 
que des dégâts matérie ls . On a retiré 

û'oo i des décombres , complè tement carboni-
0.85 i s e s , les cadavres d'une j e u n e femme e t 

de ses deux enfants , l'un de neuf ans, 
l'autre de deux mois . Cette infortunée 
était de passage à Montpell ier, où elle 
venait visiter son mari , ancien militaire, 
qui e s t enfermé dans la maison des ai le-
n é s . » 

L ' U n i o n nationale ajoute a u x détai ls 
précédents que, l 'alerte à pe ine donnée , 
l ' incendie, a l imenté par les matières 
combus t ib l e s que renfermait l 'établis
sement , faisait de rapides progrès. U n e 
panique inexprimable régnait dans l e 
personnel de l'hôtel, brusquement r e 
vei l lé par l es cris d'alarme de l 'auber
giste- Les pauvres rouliers à moi t ié 
v ê t u s couraient affolés à l a recherche de 
leurs bêtes et sortaient ,spus une vérita
ble voûte de feu , leurs charrettes , au 
nombre de neuf, chargées e l l e s - m ê m e s 
de fourrages et d'autres matières égale
m e n t combust ib les . 

— U n e correspondance adressée de 
Mayence à la Gazette de Francfort con
t ient l es détai ls su ivants concernant la 
catastrophe de Rùde«heim, dont n o u s 
avons déjà parlé : 

« Le bateau à vapeur Louise, qni fait 
le service entre BiDgen et Rùdeshe im, 
était en train de s'éloigner de cet te lo-
local i té , quand on entendit s u b i t e 
ment une terrible détonation; en même 
t e m p s , le bateau sombra. La chaudière 
avait fait explos ion; quelques fragments 
onf é té retrouvés plus lard dans u n e v igne 
s i tuée à 200 mètres de distance. On n e 
sai t r ien de précis sur le chiffre des 
v i c t imes . Le bateau devait transporter 

u n assez grand nombre de pas sagers , 
dont aucun n 'es t resté sain e t sauf. 
Ju qu'à présent on a retrouvé s i x cada
vres : on éva lue le nombre dps mprts à 
d ix -hui t au m o i n s ; d'autres prétendent 
qu'il y e n a u n e quaranta ine . 

« La gare du chemin de-fer , à Rùdes 
h e i m , est couverte de débris . On p a r l e 
aussi de 6 à 10- personnes gr ièvemen t 
b l e s s é e s , qui se t rouva ient» Rùdeshe im . 
La terrible nouve l l e a c a u s é ic i le p lus 
grand émoi , car b i e n des g e n s ignorent 
encore s i , parmi l e s v i c t i m e s , il n e s e 
trouve pas de leurs parents qui avaient 
entrepris u n e e x p u l s i o n dans ia vallée 
du Rhin . C'est demain s e u l e m e n i qu'on 
pourra apprendre que lque chrJse de bien 
préc i s . » 

La Gazette de Francfort reçoit , en 
outre , de R ù d e s h e i m , 1er mai , l é té lé
gramme su ivant : 

«Sur environ 4 0 pas sagers qui s e trou
vaient à bord de la Louise, 5 ont é té re
trouvés à l 'état de cadavres . Ont é l é 
sauvés v ivants , mais a v e c des b les sures 
plus o u m o i n s graves , 17 à 20 h o m m e s , 
f e m m e s et enfants de Ri ïdeshein, Aùlhan-
s e n , Ceisenheim et Ebingen. * 

VARIE2 ES 
VOÏâGE AD PATS DBS MILLIARDS 

B E R L I N ET L E S B E R L I N O I S 
(Suite). — Voir le Journal de ftoubatx du 

28 Avril 4S76. 
X L 

LA COURSE. 
Le célèbre banquier Guistrop a é té 

sai ivé une première fois par ordre de 
l 'empereur, qui lui a fait avancer trois 
mil l ions par la Banque dn Prusse . La 
stat ist ique judiciaire indiquait , e n 1 8 7 1 , 
dix hui t employés de l'État sous l e s ver-

i r'ous pour fraudes, détournements , o u 
vo l s . En deux ans , ce chiffre a triplé, e t 
que de fooetionp aires infidèles ont échap
pé à la just ice en se déchargeant u n 
coup de revolver dans la cervel le ! Déjà 
du t^nips de Vespàs ien , l 'argent n'avait 
pas d'odeur; mais il n'en eut jamais 
m o i n s qu'en Prusse;, o ù l e s â m e s , d é 
poui l lées de tout sent iment rel ig ieux, 
sont essent ie l l ement matérie l les et v é 
na les . Lé président de la chambre des 
députés lui m ê m e , M. Bennigsen , a n 
c i en homme d'État, Hanovrien rallié, 
n'a pas échappé aux al lusions l es p ins 
transparentes . L'an dernier, la Trikune 
et la Gazette du peuple l 'attaquaient 
très -v ivement (1). 

L'armée aussi a été atte inte . 4.n moi s 
de décembre 1873 ,on arrêta un aide-de-
camp J'un petit prince a l lemand. Cet aide 
tjc camp,qu'on avait oublié de doter après 
la campagne , avait voulu se doter l u i -
m ê m e . U avait falsifié la s ignature de 
son maître, et pris'quelqué c h o s e c o m m e 

(1) « De grands maux sont nés de la victoire, 
écrivait in 1872 le célèbre romancier Gustave 
Frevtag; l'honoeur, la loyauté d e l à capitale 
soufférent crue lement.Tous soat pris de-cette 
passion insensée du gain, de cette soif de l'or; 
tous en souffn nt : princes, généraux, hommes 
delà cour, hauts foiiciioinaires-toue jouent un 
jeu effréaé. tous captent laconli.-in e des petits 
capitalistes, tous abusent de leur positiou pour 
arriver à une rapide fortune. C'est UB incen
die. Les âmes s'affa Meut. A la vne de cette 
corruption, il est permis de douter de l'avenir.» '• 

3 0 M M thntnw « M * U s <nu*»n» i n 
l'État, « o n £ttn»#*-nnu^»n*é«i»isme c e 
jour- là , v int à Berlin réc lamer s e s beaux 
tbalers, nufl» » n Vlanàn»»rnnnrir après . 

L'exemple est part i de haut_: la force 
prtanant partout î e droit r ÛnrVde«i«*rls 
confisqués, de couronnes' e scamotées , 
sans souc i de la justice;"tant deT>ro-
v inces^formapi l^par i dn^ljpn; p e . b o u -
lnnfrsèment pomplef des Br^apin^ de 
WOJCaln. I n u p i u s - l V g W » V > , pe.s t faués 
déchirés c o m m e de faux bi l le ls: .cette 
fiolitiqii» d e «Me mt< de gnnnde-fhemins 
aWvaitfataiemeni t»o« ver d e s imi,WtfaWI% 
chez u n peuple enal in par nature j^ja, 

Ces c inq mill iards, tombant dans Te 
casque de M. de Bismarck comme u n e 
dernière ponte de la Poule aux œufs d'pr^ 
s o u s le fer meurtrier, ont fait perdçé la^ 
tramontaine à toutes les têtes allemandes. . 
On crut & Berlin a u rétour des temps 
mytholog iques , on s'imagina que la 
Sprée , n o u v e a u Pactole , allait rouler. 
des pail lettes d'or, et que chacun n'au
rait qu'à s e baisser pour s'enrichir. Cette 
hal lucinat ion dura une année . On Cri* 
mille, entreprises; des sociétés, sortirent 
de terre c o m m e des chanTp.îgrrons îflpvnê 
la plufe; on mit toat en'aç^iyuis,bouche
r ie s , brasseries , épiceries , riies. canaux , 
rpu,le,s; l es maisons se viëridaient a la 
Bourse , e t , en d e u x heàres^ M a n g e a i e n t 
cinq ou s ix fois de propriéHaflr^. En hnit 
mois,, l e prix des immeubles' fût doublé . 
Une mai son à cinq étages se Vendait tua 
mil l ion. Les logements étaient co tés 
c o m m e des valeurs de spéculat ion. fSn-
quante , so ixante personnes se d i spu
taient quelquefois une mansarde. On 
comptait , en 1872 , c inqùànte-e inq V 
soixante habi tants par maison (les mai
sons de Berlin n'ont d^oràmaire q u e 
trois ou quatre é tages) , c*ést-^-dire dix. 
personnes par chambre. 

Les maçons amassaient des fortunes , 
travail laient d ix heures , s a b l a i e n t l e 
Champagne dans dep verres "5" b iêrë . 'e t 
s e rendaient du chantier au restaurant 
e n voiture , t in s imple porteur de plâtre 
ou de briques gagnait c inq thalers par 
jour , 18. fr. 7$ c. Dps petits commis de 
banque , sans place et eans soùlleïpTiB-
jourd'hui , paradaient en gants p lanes 
aux premières loges des^théâtres,, e i s e 
payaient le l u x e d'une danseuse i ta l ien
ne . L'argent était en rut, i} spr taa de 
toutes s e s cachet tes ; il s e précipft&lTFau-
devant de l'or français pour s* féconder 
à son contact , e t produire n n e merve i l 
leuse descendance de 50 , 60 efttT) #/B. 
Au bruit lo intain des w a g o n s bondés 
d'or, portant l 'estampille de la Banque 
de France , le sol frémissait et s ' entrou
vrait c o m m e dans une féerie, e t il e n 
sortait des brasseries semblables à des 
pala is ; des restaurants p lus grandioses 
qUe des Cathédrales ; des jardins errenanr-
t es o ù l s parfum des fleurs e t l és sbns fte 
la mus ique se confondaient , l'hiver, dans 
l 'atmosphère tiède e t vo luptueuse de 
vas tes serres , e t , l 'été , au t o r d de c a s 
cades et de j e t s d'eau rafraîchissants. 

(A suivre.) v . TISSOT. 

Proqrès de r t a n t o i r a Dente et Den-
L'AttT 1J&U.IM1113 tiers sans Cjto-

cbets ni ressort» et pose» «ans douleurs. 
Bdouard VERBRUaHE, DBNTISTB. breveté 
de S. M. le Rei des Belges. 

Roubaùc,rue 4m f fcaérsoo», f, Reubauc 
MAISON «. PARIS 

4 . B o u l « T t r 4 p o l a i o u i l i n « . 
NOTA. — Cas dentiers ont l'avantage'de ne 

pas emplir la bouche, ils ne nécessitent pas 
l'extraction des ne iaes et ' viennent soutenir 
des dents chancelantes.. — Succès garanti. 

. -. ;—i • « • » 
F O I IKK D E R O I B 4 I X 

Tiéàtre ées S«ixé«8 9^$*p/^m 
SFBCTACLB DBS PtMTI.I.BS 

Direction des Frères QAILLBT 
Rue Neuve, prêt le Boulevard p> Parts 

Dimanche 7 mai W76 
La Fille des Chiffonnière, drame en 8 

tableaux et a grand spectacle par M i l A. 
Bourgeois et F. Dugué. ' r 

Lundi 8 mai 1876. 
Le Tremblement de terre et» la Martinx^e, 

drame historique en 5 actes dont ua ptoiqgae 
par M. d'Ejmery. 

Bureaux à 7 h. Rideau à 8 h. 
Pnm des places : Premières,'!- fr.fcS; Secon

des, 7B o ; Troisiènies,50 c : Stalles et Loges, 
3ft-

ORANDB PLACB 
! Théâtre Royal dès Fttti th Mttjftfm* 

V R I S D R I I I I C O I ] » T t ( « 
Physicien-Prestidtgitatiiur. 

Vu l'affluence de mondé et à la demanda 

: •»«*••*• de la fanosïe Grandsart-Courtois. 
! .— Toujours du nouveau. 

Biireaux à T h. 1/2. 
i remieres, 1 fr. 50^ deuxièmes, 0.78; trol-

j sièmes, 0 bu; chaises-stalles réservées, 2 fr. 

! GBAWVÏTSÉE 
d'ANTHBOPOLOGIE , d'EMBBIOLOGIE, 

d'AlTOMATE et de POMOLOGIE en 6 
parties, contenant 2,200 objets artistiques. 

Direction P. S. B>ANIBL 1 
Tous ces groupes ( t tiguMwaat étéexéevi^s 

par M. P.-S. DANIEL, qai récemment' enco
re, a reçu de r Académie' dés 'nfeànx-ar|s de 
Cop enhague deux médaillf s en argent « l a e 
en o,r: une mé-iRille d%on»eitr lin M été dé
cerné e à l'Exposition universelle de Paris 
sectio n suédoise', l e - figures des deux grands 

Musée.s de M. liankopflr, qui jouissent d'une 
réputat ion européenne, Ont étéconf. «Aiomiées 
également* par M. Daniel. Il ose complet -aer 
un bon a,ccueil de la -part d» public. . 

Le a fusée est visible tous les jours. 
-11H1 

PLACB DU MARCBé AU CHAKBON, 
près la rétaidartaierie '-•"•> 

•SrnsMl I b r i i r e étant V u r l é t é s 
• - — sous ,*'idù'©e*i<»n de K. DBLHAY^ 
Aujourd'hui et jours suivants 

f>-ande représeijtatipn 
Pour tera-inér Jes soirées : Grande Panlo*. 

mime. 
A cette repréat-nUtion M. BBM-NAOAÏ!*N, 

artisve japonais, o » ira plnsiearfcde tM eissr-
cicee: - ! .(~ 


